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Québec, le 20 avril 2011 
 
 
 Nos deux mandats principaux sont de représenter les gens de notre métier aux diverses tables de lois 
qui influencent notre quotidien et en deuxième lieu nous faire reconnaître comme professionnels.  
 
 
Nous offrons à nos membres divers services dignes d’une reconnaissance inégalée pour nous les 
professionnels de la route.  
 

- Couverture légale avec des prix et conditions uniques 
- Des formations disponibles à taux privilégié offertes  par nos partenaires C.F.T.C. et C.F.T.R. 
- Après avoir obtenu une reconnaissance du gouvernement comme professionnel, nous sommes 

en mesure  d’offrir des avantages sociaux (assurance collective) à tous les professionnels de la 
route 

 
Le dossier collectif comprend plusieurs protections sans examen médical : 
 

- Assurance vie * 
- Assurance salaire (1500$) 
- Assurance médicaments * 
- 500$ professionnels de la santé par personne * 
- Assurance voyage partout dans le monde pour 5 millions et pour un séjour jusqu'à 6 mois 

consécutifs * 
- Une deuxième opinion médicale * 
- Support téléphonique de psychologue 24 heures sur 24 gratuit * 

 
Voici les taux par semaine : 
 

- Célibataire            27,01 $  
- Mono parentale  37,50 $  
- Couple                   48,24 $ 
- Familiale                53,03 $ 
- Seulement assurance salaire (si déjà couvert par un autre régime collectif)  6,12 $ 

 
 
Si vous avez des questions, n’hésitez pas à nous contacter au 1-877-956-2777(ARPQ) 
 
 
Merci de l’intérêt portez envers l’Association des Routiers Professionnels du Québec. 
 
 
  *ces protections sont offertes à chacune des personnes couvertes par le plan collectif 

 
 


